QUESTIONS ET REPONSES AU SUJET DU FORUM MONDIAL SUR LA MIGRATION ET LE DEVELOPPEMENT (FMMD) ET LA CONSULTATION DE LA JEUNESSE

Qu’est-ce le FMMD ? Le Forum Mondial sur la Migration et le Développement (FMMD) est une nouvelle initiative de la communauté internationale pour aborder les interconnections entre la migration et le développement d’une façon concrète et orientée vers l’action. C’est l’aboutissement de plus de 10 ans de discussions internationales sur l’importance grandissante de ces liens, et la reconnaissance progressive de la nécessité d’aborder les implications politiques et les réponses dans un cadre international.
Pourquoi le FMMD est-il important ? Le FMMD est un des principaux espaces à l’échelle internationale (bien que ce ne soit pas le seul) dans lequel les gouvernements débattent de la migration et de la politique de développement. Des discussions internationales sur la politique migratoire et son interdépendance avec le développement - et les droits des migrants - y sont tenues. De plus, le FMMD est organisé pour promouvoir la négociation entre gouvernements d’accords bilatéraux et multilatéraux sur la migration (comme le programme des « travailleurs invités ») en organisant un  forum appelé « le Marché aux propositions ». 
Où et quand se tiendra le prochain FMMD ? Le prochain (et le second) FMMD se déroulera à Manille, aux Philippines du 27 au 30 octobre 2008 (en 2009 en Grèce, en 2010 en Argentine).
Quels seront les thèmes abordés au FMMD de Manille ? Les 27 et 28 octobre seront les « journées de la société civile », le 28 une demi-journée sera consacrée à un échange entre la société civile et les gouvernements. Les 29 et 30 octobre seront des journées consacrées à la rencontre des représentants de gouvernements avec des sessions plénières (réunions de tous les représentants de gouvernements) et des « Tables Rondes » (petits groupes de représentants). Les thèmes des Tables Rondes retenus sont (1) Migration, Développement et Droits de l’Homme ; (2) La migration sécurisée et légale comme moyen de générer un impact plus important sur le développement ; (3) la Cohérence politique et institutionnelle et les partenariats.
Pourquoi les organisations pour les droits des migrants sont-elles concernées par le FMMD ? Le FMMD prend le parti d’analyser la politique migratoire d’un point de vue de développement économique sans se soucier de son effet sur les migrants. Jusqu’à présent le FMMD s’est fermement opposé à la prise en compte du cadre international des droits de l’Homme pour protéger les migrants, tout comme à la participation massive de la société civile. Vu que le FMMD n’est pas organisé dans le cadre de Nations Unies, la consultation de la société civile est déterminée par le pays d’accueil. Le gouvernement philippin a prévu des journées officielles pour la société civile mais il reste des interrogations au sujet du nombre d’organisations invitées et de leurs représentants tout comme de la qualité de leur engagement.
Que pouvons-nous faire ? Les journées de la société civile prévues dans le cadre du FMMD seront probablement contraignantes du fait du temps limité qui sera dédié à la jeunesse. YPWC et ses partenaires stratégiques Global Youth Action Network (GYAN), TakingItGlobal et Migrant Rights International ainsi que d’autres organismes travaillent à l’organisation d’une Consultation de la Jeunesse pour le FMMD, ainsi qu’à des animations préparatoires. Pour savoir comment y participer, contacter Young People We Care (YPWC): youthmigration@ypwc.org.
Quels sont les résultats attendus de la Consultation de la Jeunesse sur la Migration et le Développement ? Nous envisageons que la mise en place réussie de cette Consultation de la Jeunesse sur la Migration et le Développement  permettra entre autre :
1. D’accroître la participation et la contribution de la jeunesse dans les débats portant sur la  migration internationale et le développement 

2. D’aider à mieux comprendre le circuit et les caractéristiques de la migration internationale des jeunes et à identifier les causes de la migration de la jeunesse, les circuits de transferts de fonds, l’organisation jeunesse/Diaspora et leur contribution au développement de leur pays d’origine
3. D’améliorer l’efficacité des politiques migratoires qui sont susceptibles de concerner les jeunes

4. D’aider à la rédaction d’un mémorandum international sur la migration et le développement qui formulera clairement les préoccupations de la jeunesse.  

